
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès 
MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole 
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/67 

RESTAURATION SCOLAIRE – ADHÉSION À AGORES 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire – Fondée à l'initiative de professionnels de la 
restauration municipale en 1986, l’association AGORES fédère ses membres autour d'une ambition 
forte : « proposer une restauration territoriale moderne, citoyenne et de qualité au plus grand 
nombre ». Elle apporte à ses adhérents un double soutien : 
 

- un réseau de professionnels fondé sur le partage des expériences et compétences, 
- un réseau d'envergure nationale, maillage local de professionnels liés par une même 

conception du service public. 
 

L'association œuvre à la professionnalisation des personnels de la restauration publique, contribuant 
à améliorer la qualité du service aux usagers et l'image de la restauration collective auprès de ses 
partenaires publics et privés. 
 
Ses 5 engagements clés : 
 

- Reconnaître à la restauration scolaire, par la création d’une Loi Cadre, son statut de service 
public à part entière, 

- Faire évoluer le statut des personnels favorisant un recrutement de qualité, la formation 
continue notamment en matière d’encadrement et de suivi ou d’éducation à l'alimentation 
et à la santé, 

- Afficher des engagements de service partagés : seuil minimum pour une densité 
nutritionnelle réelle dans l’assiette, cahiers des charges précis abolissant les pratiques 
commerciales de coût marginal. 

- Afficher une démarche forte d’éducation à l'alimentation centrée sur le goût et la santé. 
- Clarifier, codifier et favoriser le dialogue entre les collectivités locales, les usagers, les 

contribuables et les principaux partenaires pour une concurrence loyale. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU les statuts de l’association AGORES ; 

 

CONSIDÉRANT 

- L’intérêt pour la ville, d’adhérer à l’association AGORES afin de rejoindre son réseau de 
professionnels de la restauration publique et d’améliorer la qualité du service aux usagers 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de l’enfance, de la vie éducative, de la 
jeunesse ; 

Après en avoir délibéré, 



 

DÉCIDE 

- D’adhérer à l’association AGORES, 

- D’inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondants à la cotisation annuelle d’un 
montant de 100 euros. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 251 

Nature et intitulé : 6182 
Montant de la dépense : 100 euros 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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